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Rectificatil au « Bulletin officiet » n® 6284 du 24 chaoual 1435 (21 aoilt 2014) page 3879

Loi organique n° 128-12 relative au conseil économique, social et environnemental

Aw liewe de ;
Article 3. — A Pexception des projets........es et la Chambre des conseitlers sont tenus, chacun en ce
qui le CONCRTNE, ..o :
Lire:
Article 3. — A 'exception des Projets ... g1 la Chambre des conseillers pzuvent. chacun en ce qui

le CONCRITNE, ovirineriiirinnns :




